
MODIFICATION
SIMPLIFIEE N°3

Zonage du PLU

Patrimoine bâti remarquable

Patrimoine naturel remarquable

Espaces Boisés Classés
Espaces verts protégés

Emplacement réservé

Servitude d'attente de projet

Servitudes de mixité sociale
Périmètre d'orientation particulière
d'aménagement

Chemin piétonnier à protéger

Cheminement en mode doux à créer

Dispositions architecturales particulières
Linéaire de rue où les changements de destination
des locaux commerciaux sont interdits
(Art. L123-1-5-7bis du CU)

Zone non aedificandi - Aptitude géotechnique

Zones d'aléa inondation trés fort (inconstructible)

Zones exposées à l'aléa risque inondation

Plan de prévention du risque incendie de forêt (PPRiF)

E4 Emplacement réservé pour équipement

Emplacement réservé pour voirie

Emplacement réservé pour ouvrage hydraulique

V.5

Plan Local d'Urbanisme approuvé par DCM le 28 février 2013
Plan Local d’Urbanisme modifié par DCM du 28 mai 2015
Plan Local d’Urbanisme modifié par voie simplifié par DCM du 18 mai 2017
Plan Local d’Urbanisme modifié par voie simplifiée par DCM du 10 juillet 2020

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal du 
approuvant les dispositions de la modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme N°3

Plan édité le 2 mai 2022

Servitudes et réservations :

H1

Echelle : 1/3000 ème

Protection du paysage, du patrimoine et de
la diversité commerciale :

Les risques naturels et contraintes :


